AMAP de la Bugallière - Fruits du Moulin des Noues

Saison Hiver 2007
Objet

Le présent contrat règle les modalités de vente entre Marie-Paule Dugast-Sinoir, Les Vergers du Moulin des Noues à Maisdon-sur-Sèvre (44), et les consommateurs de l’AMAP de la Bugallière à Orvault (44) auprès desquels elle vend sa production de fruits.

Fruits proposés

· Pommes et poires cultivées sans engrais ni pesticides chimiques.

· Fruits distribués en plateaux.

· Prix du plateau : 10 €.

· Deux types de saveurs au choix :

	Saveurs
	Exemples de variétés
	Quantité

	Plutôt acidulées
	· Pommes : Rubinette, Elstar, Boskoop, Reinette du Nord, Reinette d’Armorique, Patte de Loup…

· Poires : Conférence
	( 7 kg

	Plutôt douces 
	· Pommes : Akane, Gala, Golden, Melrose, Fuji, Jubilé…

· Poires : Conférence
	( 9 kg


· Les fruits sont livrés dans l’ordre chronologique de maturité des variétés soit : Akane, Reine des reinettes, Elstar, Gala, Drap d'or, Boskoop, Conférence, Reinette du Nord, Rubinette, Jubilé, Golden, Melrose, Fuji, Reinette d'Armorique, Patte de loup.

· La répartition des variétés de fruits, dans les plateaux, évolue au cours de la saison.

· En fin de saison, le stock de fruits s’épuisant, la distinction entre les 2 types de plateaux s’amenuise.

Distribution

· Lieu : Ferme de la Bugallière 44700 Orvault.

· Dates : 20 décembre, 24 janvier, 21 février et 20 mars (4 distributions).

· Horaires : de 18h00 à 20h00.

· Un consommateur qui ne peut pas venir chercher son/ses plateau(x) s’arrange avec une tierce personne pour le(s) récupérer. A défaut les fruits sont répartis entre les personnes présentes à la fin de la distribution. Aucun remboursement ne sera effectué.

· Les plateaux vides sont à rapporter au producteur à la distribution suivante.

Modalités de paiement

· Paiement d’avance des fruits : un chèque remis à la signature du contrat.

· Chèques libellés à l’ordre de : Les Vergers du Moulin.

Fin de contrat, démission

· Le contrat expire naturellement au terme de la dernière distribution.

· Un adhérent peut quitter l’AMAP, en cours de saison, et céder son contrat à un remplaçant. Celui-ci est choisi soit sur la liste d’attente de l’AMAP soit trouvé par la personne démissionnaire. 

	Saveur des fruits
	Plutôt acidulée
	Plutôt douce
	
	Nombre total de plateaux
	
	
	

	Nombre de plateaux / saveur
	
	
	
	Montant du chèque (€)
	
	
	


Fait à Orvault, en deux exemplaires, le 

	Le consommateur

Nom :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Signature


	Le producteur

Marie-Paule Dugast-Sinoir

Le Moulin des Noues

44690 Maisdon-sur-Sèvre

Téléphone : 02 40 03 84 32

Portable : 06 65 39 10 10

Courriel : lesvergersdumoulin@free.fr

Signature


